
Résidences privées pour personnes âgées : l'AQRP dévoile des données inquiétantes

CNW Telbec, 3 novembre 2011/ - L'Association québécoise des retraité(e)s des secteurs public
et parapublic (AQRP) dévoile des données inquiétantes qui suggèrent un laisser-aller du
gouvernement dans l'inspection des résidences privées pour personnes âgées.

  

      

  

En effet, selon les données recueillies grâce à une demande d'accès à l'information visant les
agences de santé et de services sociaux du Québec :

    
    -  seulement 11 résidences ont été fermées depuis 2008 pour cause de non-respect des
normes de certification;   
    -  seulement 16 amendes ou avis d'infraction ont été produits en 2010 pour cause de
non-respect des normes de certification;   
    -  à peine une cinquantaine d'inspections ont été réalisées en 2010 en lien avec la
certification.   

  

  

« Alors que le ministre des Finances débute ses consultations prébudgétaires, les 23
inspecteurs promis lors du budget de l'an dernier ne sont pas encore embauchés. Le
gouvernement doit procéder à leur embauche immédiatement pour assurer un véritable suivi à
la certification des résidences privées pour personnes âgées. C'est de la sécurité et de la
qualité de vie de nos aînés dont il est question », a déclaré la présidente de l'AQRP,
madameMadelaine Michaud.
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Voici, par région, les informations détaillées obtenues auprès de toutes les agences de santé et
de services sociaux, sauf de la région sociosanitaire de Mauricie-Centre-du-Québec, dont
l'agence n'a pas transmis les données dans la forme demandée :

  

  

L'Agence de santé et de services sociaux de Mauricie-Centre-du-Québec a indiqué avoir réalisé
« plusieurs dizaines » d'inspections en 2010. L'Agence de santé et de services sociaux de
Mauricie-Centre-du-Québec affirme également « qu'aucune résidence n'a été fermée pour ne
pas avoir respecté les critères de certification ».

  

  

Le Règlement sur les conditions d'obtention d'un certificat de conformité de résidence pour
personnes âgées est entré en vigueur en 2007. Les résidences avaient jusqu'en juin 2009 pour
compléter le processus de certification. Le Québec compte environ 2 200 résidences privées
pour personnes âgées.

  

  

L'AQRP est la principale association indépendante de tout lien syndical représentant l'ensemble
des retraités de l'État au Québec. L'AQRP se distingue également par son implication citoyenne
soutenue en faveur des enjeux qui touchent toutes les personnes aînées du Québec.

  

 2 / 3



Résidences privées pour personnes âgées : l'AQRP dévoile des données inquiétantes

  

Lien à l’article original : http://www.newswire.ca/fr/story/870949/residences-privees-pour-perso
nnes-agees-l-aqrp-devoile-des-donnees-inquietantes
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